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ARTICLE 16

Compléter l’alinéa 47 par les mots :

« , le ministre chargé de l’éducation nationale et le ministre chargé de l’enseignement supérieur ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objectif d’associer l’ensemble des ministres concernés par les actions de 
formation à la désignation du collège de personnalités qualifiées du conseil d’administration de 
France Compétences.


